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Réouverture des commerces le 1er mars 2021 

 
 
Suite à ses annonces du 24 février, le Conseil fédéral a modifié son ordonnance avec effet au 1er mars 
2021. Un volet important concerne les commerces et les produits autorisés à la vente, puisque tous 
les commerces pourront à nouveau ouvrir et vendre l’entier de leur assortiment. 
 
Nombre de clients autorisés  
 

 
 
 

Resserrements pour les grands magasins 

Cette réouverture est toutefois soumise à un resserrement des capacités des plus grands magasins, 
soit ceux dont la surface de vente dépasse 1500 mètres carrés. Pour ceux-ci, la surface à disposition 
de chaque client-e passe de 20 à 25 mètres carrés, tout en acceptant un nombre minimum de 100 
clients pouvant être accueillis simultanément. Les magasins concernés devront en conséquence 
adapter leurs plans de protection et l’affichage du nombre de clients autorisés apposé à l’entrée. 

Pour les centres commerciaux d’une surface supérieure à 10'000 mètres carrés, une nouvelle règle est 
introduite par le Conseil fédéral. Ainsi, le nombre de client-e-s présent-e-s dans le centre commercial 
ne peut pas dépasser la somme du nombre de client-e-s autorisé-e-s dans les différents magasins 
ouverts. Des mesures doivent être mises en oeuvre pour garantir le respect de ce nombre maximal.  

Les commerces offrant des services (par exemple les agences de voyage, les coiffeurs, etc.) ne sont 
plus soumis à une restriction des heures d’ouverture. S’ils ont une surface d’au maximum 30 mètres 
carrés, ils ne peuvent accueillir qu’un-e client-e par 6 mètres carrés. Au-delà de cette surface, les 
commerces peuvent accueillir un-e client-e par 10 mètres carrés mais au minimum 5 personnes. 
 
  

  Surface de vente et type de commerce m2 par client Nombre de clients

  Jusqu'à 40 m2 3 max

  Plus de 40 m2

2/3 alimentaire  plus 10 de 5 à plus

Moins de 2/3 alimentaire

41 à 500 m2 10 de 5 à 50

501 à 1'500 m2 15 de 50 à 100

1500 m2 ou plus 25 de 100 à plus
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Ordonnance modifiée 
 

 
 



Version du 02.03.2021   
Textes en rouge = textes modifiés depuis la dernière version de la fiche  
 

3 
 

 
Où obtenir des renseignements complémentaires ? 

• Site du SCAV, cliquer ici 

• Page coronavirus à NE, cliquer ici 

• Covid-19: informations importantes pour les entreprises dans le Canton de Neuchâtel, cliquer ici 
 

Contacts 

SECO Infoline entreprise 058 462 00 66 lundi à vendredi 9h00 à 12h00 

Hotline employeurs / indépendants 
CoronavirusEntreprises@ne.ch 

032 889 68 60 lundi à vendredi de 7h30 à 
18h00 

 

➔ Informations complètes sur www.cnci.ch/coronavirus 
 

https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAV/commerces/Pages/accueil.aspx
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medecin-cantonal/maladies-vaccinations/Pages/Coronavirus.aspx
https://www.ne.ch/autorites/DEAS/SEMP/Pages/Covid-19.aspx
mailto:CoronavirusEntreprises@ne.ch
http://www.cnci.ch/coronavirus

